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2026: objectifs et financement prévisionnel par geste 

 
Taux de 
financement 

Plafond 
aides 

en euros 

nb de 
placements 
(gestes)/an 

Aides  
totales  
en euros 

Part Anah 
(35 %)  
en euros 

Précisions 

Isolation des 
logements 

jusqu’à 90 % 
du montant 
total de 
l'opération 
 
 
 

7 000 8 702 m² 242 568 84 899 Bonification: 50 % 
du montant de 
l'aide pour les plus 
modestes  
 
Bonification de 3 % 
du montant de 
l'aide pour chaque 
poste de travaux 
supplémentaire 
(Max 5) 
 
Bonification +30 % 
si choix d'un niveau 
de performance 
énergétique plus 
élevé des 
matériaux  
 
Majoration de 30 % 
du total de l'aide si 
appel à des 
professionnels 
labélisés 

Acquisition de 
système de 
ventilation 
double-flux 

jusqu’à 80 % 
du montant 
d'achat et de 
pose de la 
VMC double-
flux 
 

2 000 10 20 000 7 000 Obligation de 
l'exécution 
préalable d'un 
diagnostic 
d'étanchéité à l'air 
du logement 

Changement de 
fenêtre avec 
vitrage isolant 

jusqu’à 80 % 
du coût 
d’achat  
 
 

300 
par fenêtre 

120 36 000 12 600 Limité à 10 unités 
par bénéficiaires 

Acquisition de 
poêle à 
bois/granulés 

jusqu'à 80 %  
 

1 500 30 45 000 15 750 frais d'achat et 
d'installation du 
dispositif 

Installation 
chauffe-eau 
thermodynamique 

 
 
 

2 000 15 30 000 10 500 Obligation de faire 
appel à un 
professionnel 
Partenaires Agir 
plus d'EDF  

Pompe à chaleur 
air/eau 

Aide couvrant 
jusqu'à 80 % 
des frais 
d'achat et 
d'installation 
du dispositif 
 

12 000 6 72 000 25 200 PAC doit avoir une 
efficacité 
énergétique 
saisonnière selon 
le règlement EU 

 
Total 

 
181 445 568 155 949  

 
  



 

 

 
2027: objectifs et financement prévisionnel par geste 

 
Taux de 
financement 

Plafond 
aides  
en euros 

nb de 
placemen
ts 
(gestes)/a
n 

Aides 
totales 
en 
euros 

Part Anah 

(35 %) 

en euros 

Précisions 

Isolation des 
logements 

jusqu’à 90 % du 
montant total de 
l'opération 
 
 

7 000 8 702 m² 242 568 84899 Bonification: 50 % du 
montant de l'aide pour 
les plus modestes  
 
Bonification de 3 % du 
montant de l'aide pour 
chaque poste de travaux 
supplémentaire (Max 5) 
 
Bonification +30 % si 
choix d'un niveau de 
performance 
énergétique plus élevé 
des matériaux 
 
Majoration de 30% du 
total de l'aide si appel à 
des professionnels 
labélisés 

Acquisition 
de système 
de ventilation 
double-flux 

jusqu’à 80 % du 
montant d'achat et 
de pose de la 
VMC double-flux 
 
 

2 000 17 34 000 11900 Obligation de l'exécution 
préalable d'un diagnostic 
d'étanchéité à l'air du 
logement 

Changement 
de fenêtre 
avec vitrage 
isolant 

jusqu’à 80 % du 
coût d’achat  
 
 
 

300 par 
fenêtre  

140 42 000 14700 Limité à 10 unités par 
bénéficiaires 
 

Acquisition 
de poêle à 
bois/granulés 

jusqu'à 80 % des 
frais d'achat et 
d'installation du 
dispositif  
 

1 500 38 57 000 19950 frais d'achat et 
d'installation du dispositif 

Installation 
chauffe-eau 
thermodyna
mique 

 
 
 

2 000 20 40 000 14000 Obligation de faire appel 
à un professionnel  
Partenaires Agir plus 
d'EDF  

Pompe à 
chaleur 
air/eau 

jusqu'à 80 % des 
frais d'achat et 
d'installation du 
dispositif 
 
 

12 000 7 84000 29400 PAC doit avoir une 
efficacité énergétique 
saisonnière selon le 
règlement EU 

 
Total 

 
222 499 568 174 849  
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